
 

Accéder à votre compte Educonnect 

responsables légaux et élèves 
ATTENTION : vos identifiants Educonnect sont les mêmes que pour l’ENT et l’application Pronote 

Pour accéder à Educonnect, les identifiants nécessaires vous ont été transmis par le collège.  

Educonnect est le service d'authentification créé pour simplifier les démarches des usagers de 

l’Éducation nationale et l'accès aux ressources numériques des écoles et des établissements 

scolaires. Il permet l’accès aux téléservices (demande de bourses, inscription, visualisation des 

livrets de toute la scolarité etc), à Pronote et à l’ENT. 

A savoir : 

- Chaque parent et chaque enfant dispose de son propre compte Educonnect. 

- Il permet de suivre tous les enfants sous votre responsabilité. 

- Les identifiants ne changent pas d’une année sur l’autre 
 

Etapes à suivre : 
 

 
1) Rendez-vous sur la page d’accueil Educonnect : https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e2s1 

 

2) Sélectionner le profil concerné, responsable légal ou élève (l’exemple ici sera effectué pour un parent, la 
procédure est exactement la même pour un élève) 

 

 
3) Rentrer les identifiants transmis par le collège 

(cf documents joints) 
      

 

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e2s1


4) Choisir un nouveau mot de passe selon les caractéristiques demandées  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5) Vous devriez désormais avoir accès à votre compte Educonnect avec votre identifiant et votre nouveau 

mot de passe. 
 
 

 
 
 

 
6) Vous pouvez accéder à vos différents services 
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TUTORIEL 

PAIEMENT DES FACTURES DE 

RESTAURATION PAR EDUCONNECT 

1. CONNEXION AU SERVICE « EDUCONNECT » 

Lien de connexion : https://educonnect.education.gouv.fr/ 

Renseigner les champs « Identifiant » et « Mot de passe », si vous en avez, ou créez un compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. ACCÈS AUX SERVICES NUMÉRIQUES DE L’ÉTABLISSEMENT DE VOTRE ENFANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Cliquer sur paiement des factures 
 
 
 
 
 

Votre nom 
Nom de votre 
enfant 
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3.PAYER LA FACTURE DE RESTAURATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Cliquer sur « PAYER ». 
 

Si votre mail n’est pas correct, vous devrez le modifier en cliquant sur « accéder à votre compte » 

avant d’effectuer votre règlement.  

Saisir dans le champ grisé « Montant du paiement » le montant que vous souhaitez payer, puis cliquer 

sur le bouton « VALIDER ». 

Le paiement s’effectue sur le site spécialisé et sécurisé PayFIP.gouv.fr : 

Cliquer sur le mode de paiement choisi (Visa, Mastercard, CB, Paylib) : 

 

Renseigner les champs demandés. 

 

Selon les dispositions prises par votre banque, une vérification a lieu (envoi d’un SMS, confirmation 

dans une application sur smartphone, etc.). 

 

Nom de votre 
enfant 

 

Choisir la facture et 

cliquer sur payer 

Saisir le montant 
puis cliquer sur 
valider 
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Un message de confirmation de la transaction est affiché : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obtenez le ticket de paiement en cliquant sur « Impression PDF » 

En cliquant sur l’onglet « Mes paiements », vous avez accès à l’historique de vos règlements de 

factures pour votre enfant. 

 
Historique des 

paiements 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE-GARONNE 

 
- - - 

 
 

- 
 - - 

 

Si vous avez oublié votre mot de passe cliquez 

sur « Mot de passe oublié » 

DOCUMENT 
VALIDE 

 

  
   

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Aide à la Restauration 
Scolaire 

 









 

http://cd31.net/ars


  

 

 


